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            Reconnue d’intérêt général 

 

RECONNAISSANCE D’INTERET GENERAL 

     

 

                                                                        

L’Association Nationale de Retraités ayant été reconnue d’Intérêt Général, nos 

adhérents peuvent, sur leur déclaration d’impôt, déclarer d’une part les dons qu’ils 

font à l’ANR (abandon des frais liés à l’activité de l’Association, par exemple), et 

d’autre part le montant de leur adhésion.  

Cette possibilité est opérationnelle dès la déclaration de revenus de 2022 

relative au montant des revenus 2021. 

Si vous souhaitez profiter de cet avantage, nous vous fourniront un reçu fiscal 

sur demande de votre part. 

Sur la déclaration il faut aller sur l’étape 3, sur la case « réduction et crédit 

d’impôt », dans la partie « charges » cliquer sur « suivant » et saisir le montant 

en 7UF. 

Ne pas oublier que la partie cotisation s’élève pour 2121 à 13 euros. 

 

Le Président du groupe, 

Alain RENAUT 


